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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3579-2005 »

Code de conduite

1. Référence :
Pièce HQD-1, document 2.2, Annexe A, page 4, article 4.2.

Préambule :

«  Règles générales »
Demande :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur n’estime pas nécessaire d’inclure à son code de conduite des dispositions sur la séparation physique.

2. Référence :
Pièce HQD-1, document 2.2, Annexe A, pages 4, 5 et 9, articles 4.4 et 8.2.

Préambule :

«  Le titre est le suivant :  Conduite des employés et mandataires d’Hydro-Québec.  De plus, aux articles 4.4 et 8.2, le Distributeur fait mention de personne ou entreprise engagée à contrat »

Demande :
2.1 Le mot mandataire n’étant pas défini, la Régie doit-elle en conclure que « personne ou entreprise engagée à contrat » signifie qu’il s’agit du mandataire ?

3. Référence :
Pièce HQD-1, document 2.2, Annexe A, page 8, article 5.3.

Préambule :

« Le Distributeur doit soumettre à la Régie, pour autorisation préalable, toute exception aux exigences des articles 5.1 et 5.2 et préciser en quoi elle est nécessaire et justifiée.   »  Ceci a été remplacé par :   Le Distributeur doit justifier toute exception aux exigences des articles 5.1 et 5.2 et préciser en quoi elle est nécessaire et appropriée.
Demande :
3.1 Veuillez expliquer les motifs au soutien des modifications proposées à cet article.

4. Référence :
Pièce HQD-1, document 2.2, Annexe A, page 9, article 8.2.

Préambule :

«  Le contrôleur du Distributeur, en collaboration avec le directeur Approvisionnement en électricité, est responsable d’organiser et d’assurer le suivi des processus d’information…  »

Demande :
4.1 Veuillez décrire, dans ce contexte, les responsabilités assumées par chacune des personnes mentionnées.

5. Référence :
Pièce HQD-1, document 2.2, Annexe A, page 10, article 8.3.
Préambule :

La mention : «  accompagné d’une attestation de conformité de son contrôleur » a été enlevée.
Demande :
5.1 Qui assumera la responsabilité de s’assurer du respect de l’application des dispositions du code de conduite et finalement de produire une attestation à cet effet ?

Approvisionnements prévus pour l’année 2006
6. Référence :
Pièce HQD-2, document 2, page 7.
Préambule :

« Comme pour la précédente cause tarifaire, les besoins d'approvisionnement 2006 sont évalués en fonction d'un scénario qui suppose une utilisation complète du volume d’électricité patrimoniale et aucun recours à l’entente-cadre. Comme pour les autres moyens d’approvisionnement, tout écart par rapport au réel dû à des achats non effectués de l'électricité patrimoniale sera crédité dans un compte de frais reportés prévu à cet effet.»

Demandes :
6.1 Veuillez fournir la quantité prévue d’électricité patrimoniale non utilisée pour 2006.
6.2 Veuillez justifier le choix de ne pas prendre en compte le coût associé à cette quantité dans le revenu requis du Distributeur dans la présente cause.
Gestion des approvisionnements
7. Référence :
Pièce HQD-2, document 2, page 15.
Préambule :

Un des indicateurs proposés afin de suivre les activités d’approvisionnements est identifié comme étant « les prix de marché ». Cette appellation peut référer à différents produits provenant de plusieurs marchés distincts. 
Demandes :
7.1 Veuillez préciser les produits qui seront généralement considérés et les marchés pris en compte.
7.2 Veuillez spécifier si le Distributeur envisage présenter un indicateur agrégé des prix de produits provenant de différents marchés. 
Balisage

8. Référence :
HQD-3, document 2, page 30.

Préambule : 
« Dans sa décision D-2005-34 du 24 février 2005 portant sur la requête R-3541-2204 (sic) , la Régie accepte la proposition du Distributeur et de son fournisseur de centrer l’examen des coûts des télécommunications spécialisées et de radios mobiles sur le coût des services de radios mobiles, étant donné la prépondérance du coût de ce service par rapport aux autres coûts de télécommunications spécialisées. La Régie jugeait adéquate la grille d’analyse des coûts du service de radios mobiles déposée par le Distributeur, mais ne disposait pas alors d’étude de balisage lui permettant de l’utiliser. Elle indiquait pouvoir statuer sur celle-ci lorsque le Transporteur aura déposé son étude de balisage sur ces services. 

Le 30 juin 2005, le Transporteur a déposé sous pli strictement confidentiel le rapport de balisage préparé par le Shpligler group et intitulé « Utility Telecommunications Benchmarking – A Comparative Study on Trends and Practices Among Transport Telecommunications Groups within Electric Utilities ». » 
Demande :
8.1 Veuillez confirmer que le rapport élagué déposé au dossier public de la Régie par le Transporteur dans le cadre de son rapport annuel le 12 juillet 2005 correspond bien au rapport confidentiel mentionné dans la preuve du Distributeur

Compte de pass-on pour l’achat de l’électricité postpatrimoniale

9. Référence :
Pièce HQD-4, document 3, page 12.

Préambule :

« L'écart net total est de 11,1 M$, excluant l'écart net pour les contrats spéciaux de 1,6 M$ et sans considération de l'ajustement au titre d'électricité patrimoniale non utilisée»

Demande :
9.1 La Régie comprend de cette affirmation que c’est la somme de 11,1 M$ qui apparaîtrait au compte de pass-on et que le montant 1,6 M$ correspond à la variation de l’ajustement pour les contrats spéciaux qui est supportée par le producteur. Veuillez commenter.

10. Référence :
Pièce HQD-4, document 3, page 16.

Préambule :
Tableau C : Données réelles et prévisionnelles nécessaires au calcul des écarts par catégorie de consommateurs versés au compte de pass-on, cumulatif au 30 juin 2005. 

Demande :
10.1 Veuillez fournir les données réelles et prévisionnelles nécessaires au calcul des écarts par catégorie de consommateurs versés au compte pass-on et ce, mensuellement.

Mécanisme de nivellement des revenus de transport et de distribution pour aléas climatiques

11. Référence :
Pièce HQD-4, document 4, pages 12 et 25.

Préambule :
En ce qui a  trait à l’imputation des écarts au compte de nivellement des revenus, le Distributeur mentionne :

 «  En conséquence, le solde du compte lors du deuxième exercice subséquent viendra par catégorie de consommateurs s’ajouter à la répartition de la base de tarification par catégorie de consommateurs. »
Par ailleurs à la page 12, le Tableau 1 indique les poids utilisés dans la répartition de l’impact des conditions climatiques par catégorie de consommateurs.
Demande :
11.1 Veuillez fournir les hypothèses et les calculs qui établissent les poids utilisés dans la répartition de l’impact des conditions climatiques par catégorie de consommateurs.

12. Référence :
Pièce HQD-4, document 4, pages 15 et 24.
Préambule : 
À la page 24, le Distributeur mentionne :
« Compte tenu que le mécanisme de nivellement pour aléas climatiques proposé capte tous les paramètres climatiques associés au chauffage et à la climatisation, le Distributeur évalue que le solde du compte de nivellement devrait s’annuler au fil des années. »
Le mécanisme proposé par le Distributeur repose sur une moyenne de 30 ans mobile. Si on se réfère à la page 15, le tableau 2 indique l’impact des conditions climatiques sur les ventes d’électricité sur une période de 16 ans. On constate qu’il y a des impacts négatifs qui se suivent sur plusieurs années (par exemple 1998 à 2003).

Demande :
12.1 Dans le cas où les impacts positifs ou négatifs sur les ventes d’électricité se suivent sur plusieurs années, est-ce qu’un mécanisme d’amortissement du compte de nivellement serait approprié ? Veuillez expliquer.

Mécanisme d’étalement des tarifs

13. Référence :
Pièce HQD-4, document 5, page 9.
Préambule :

« Bien que non exhaustive, une étude effectuée par le Distributeur lui a permis de répertorier plusieurs mécanismes d’étalement ou de stabilisation tarifaire (rate stabilization plan). Au Canada, plusieurs entreprises de services publics ont bénéficié ou bénéficient encore de tels mécanismes par lesquels ils reportent ou étalent sur plusieurs années la récupération de leurs revenus additionnels requis afin de limiter l’impact des hausses de tarifs sur leurs clients. Parmi ces entreprises figurent BC Hydro de 1992 à 2000, Newfoundland Power, NewFoundland & Labrador Hydro. Cette pratique est également courante aux États-Unis. Que l’on parle de « phase in » ou de « Rate stabilization Plan » plusieurs états disposent de tels mécanismes comme entre autres, en Indiana, en Iowa, au Massachusetts, au  Missouri, à New York, en Ohio et au Wyoming.  »
Demandes :
13.1 Pour chacun des services publics dont les organismes de réglementation ont permis d’étaler une hausse tarifaire, veuillez présenter un résumé en spécifiant le montant, le % de la hausse tarifaire, la durée de l’étalement et la justification, et fournir la décision de l’organisme de réglementation. 

13.2 Dans le contexte où le Distributeur d’électricité est en concurrence avec les distributeurs de gaz naturel dans certains marchés, l’étalement du revenu requis du Distributeur ne serait-il pas de nature à lui conférer un avantage concurrentiel par rapport aux distributeurs de gaz naturel ?  

14. Référence :
Pièce HQD-4, document 5, page 11.

Préambule :

« Actuellement, le Distributeur estime à huit ans la période de récupération du compte… »

Demandes :
14.1 Veuillez présenter le détail de l’estimation ayant permis d’évaluer à huit ans la période de récupération du compte. 

14.2 Veuillez décrire les hypothèses retenues notamment quant à la prévision de la demande, l’évolution du coût moyen des approvisionnements postpatrimoniaux et la croissance des coûts de transport et de distribution.

14.3 Veuillez évaluer la sensibilité de la période de récupération du compte à des variations du coût moyen des approvisionnements postpatrimoniaux (par exemple 10 ou 20%). Veuillez commenter les résultats.

14.4 Veuillez évaluer la sensibilité de la période de récupération du compte à la réalisation d’un scénario de la croissance supérieur au scénario retenu (par exemple, la réalisation d’un scénario mi-fort)
Traitement des comptes de frais reportés
15. Référence :
HQD-4, document 7, page 3.

Préambule :

« Aux fins du calcul du revenu requis, lorsqu'un compte de frais reportés est inclus dans la base de tarification, il porte rendement au taux moyen du coût en capital autorisé par la Régie, jusqu’à l'imputation aux charges des sommes qu'il contient, par voie d'amortissement. Les comptes de frais reportés qui ne sont pas inclus dans la base de tarification portent intérêt au même taux du coût en capital autorisé par la Régie, jusqu'au moment de leur inclusion aux charges. La pièce HQD-10, Document 1 présente l'évolution des coûts portés aux comptes de frais reportés. 

La section 2 qui suit vise à inventorier l’ensemble des comptes de frais reportés qui ont été autorisés au Distributeur, afin d'en distinguer la nature et le traitement. »

Demande :
15.1 Veuillez décrire, le cas échéant, l’impact sur le revenu requis du Distributeur pour 2006 d’inclure les comptes de frais reportés actuellement hors-base dans la base de tarification.

16. Référence : 
Pièce HQD-4, document 7, page 6.
Préambule :
Dans la section 2.3 Option d’électricité interruptible, le Distributeur mentionne :

« Il s’agit d’un compte maintenu hors de la  base de tarification, dont le solde éventuel sera imputé subséquemment aux coûts d’approvisionnement du Distributeur. »

Demande :
16.1 Veuillez préciser le traitement comptable de l’amortissement du compte de frais reportés concernant l’option d’électricité interruptible.

Masse salariale et effectifs
17. Référence :
Pièce HQD-7, document 4, page 8.

Préambule :

« En hausse de 84,0 M$, les charges relatives aux avantages sociaux sont passées de 83,5 M$ en 2004 à 167,5 M$ en 2006. Cette importante progression découle de : 
…
• la croissance des charges d'avantages sociaux – Autres attribuable à la croissance de la masse salariale dans son ensemble, aux coûts des régimes d'assurance santé qui continuent de croître ainsi qu'à une prise en charge temporaire accrue de la part de l'employeur des coûts des assurances collectives (assurances vie et santé). »

Demande :
17.1 Veuillez élaborer sur la prise en charge temporaire accrue de la part de l'employeur des coûts des assurances collectives (assurances vie et santé).

Coûts capitalisés

18. Référence :
Pièce HQD-7, document 7, pages 6-7.

Préambule :

« L'augmentation de 132 000 heures imputées aux investissements entre 2005 et 2006 découle essentiellement de l'intensification des efforts prévus en efficacité énergétique (HQD-7, document 4, section 3.2) ainsi que d'un changement de traitement comptable des compteurs modifiant les critères de capitalisation des heures des effectifs affectés à l'installation des compteurs (HQD-8, document 1). »

Demandes :
18.1 Veuillez concilier l’écart entre les 132 000 heures imputées aux investissements entre 2005 et 2006 mentionnées à la page 7 et les 102 000 heures calculées à l’aide du tableau sur l’impact des prestations de travail imputées aux investissements inclus à la page 6 (2 679 000 heures pour 2005 et 2 781 000 heures pour 2006).

18.2 Veuillez expliquer en quoi consiste le changement de traitement comptable des compteurs.

Encaisse réglementaire

19. Référence :
Pièce HQD-9, document 3, page 15.

Préambule :

«Le délai moyen total ajusté tient compte du délai de perception additionnel résultant du fait qu’une portion des revenus des ventes d’une année témoin, correspondant au montant  de la provision réglementaire, ne sera encaissée que dans l’année subséquente. Pour l’année témoin 2006, il s’agit d’une somme de 79M$ qui sera récupérée qu’à partir de mai à juin 2007.

Tableau portant sur le délai de perception des comptes à recevoir ajusté
Demande :
19.1 Veuillez fournir le détail du calcul du délai additionnel pour la provision réglementaire attribuable aux unités Grandes entreprises et Service à la clientèle, soit 4,94 jours et 4,73 jours respectivement.

20. Référence :
Pièce HQD-9, Document 3, annexe 1, page 13

Préambule :
Le témoignage de Kathleen McShane présente les données de la méthode globale de détermination de l’encaisse réglementaire dans le tableau suivant:
“Table 2: Impact of EUB global approach on Hydro-Québec cash working capital requirement”
Demande :
20.1 Veuillez fournir le détail du calcul des délais de la colonne « Expenses Lag (days ) » pour les éléments suivants :

·  « Interest Expense »

· « Guarantee Fee »

· « Dividends »

Répartition du coût de service
21. Références :
i)   Pièce HQD-10, document 1, page 10, tableau 3 ;




ii)  Pièce HQD-12, document 2, page 7, ligne 11, colonne 5 ;




iii) Décision D-2004-170, page 19

Préambule :

À la référence i), le Distributeur indique que pour l’année tarifaire 2006, le montant de l’amortissement du compte de frais reportés pour le tarif BT est de 26,5 M$.

À la référence ii), le Distributeur indique que les coûts alloués au tarif BT sont de 17,1 M$. Ces coûts correspondent à des coûts de fourniture. 
À la référence iii) la Régie demandait au Distributeur de « maintenir une ligne distincte pour le tarif BT dans son étude de répartition du coût de service et ce, jusqu’à l’amortissement complet du CFR. Même s’il n’y a plus de client à ce tarif, il pourra indiquer à cette ligne l’amortissement annuel du CFR et donc faire une allocation directe des coûts du CFR au tarif BT »

Demande :
21.1 Veuillez expliquer comment l’exigence de la décision D‑2004‑170 a été appliquée et mettre à jour, si besoin est, l’étude de la répartition des coûts et le calcul des indices d’interfinancement.

22. Références :
i)  Pièce HQD-12, document 1, page 9 lignes 3 à 6 et tableau A ;

ii) Pièce HQD-2, document 2, page 11, Tableau 2.

Préambule :

« Les coûts de fourniture du patrimonial (2,77 ¢/kWh selon un taux de pertes de 7,5%) et du postpatrimonial (9,47 ¢/kWh) sont ensuite répartis entre les catégories de consommateurs en appliquant la formule de répartition utilisée de 2000 à aujourd'hui. » (référence i)

Le Tableau A de la référence i) présente par catégorie tarifaire les coûts unitaires postpatrimoniaux suivants :

	Tarifs
	Coûts (¢/kWh)

	D et DM
	10,97

	G et à forfait
	9,88

	M
	9,15

	L
	8,44

	Contrats spéciaux
	8,33

	Total
	9,47


Le tableau 2 de la référence ii) présente les coûts unitaires prévus en 2006 pour différents types d’approvisionnement.
Demandes :
22.1 Veuillez expliquer en quoi les coûts extraits du tableau A peuvent se comparer avec les coûts unitaires des différents types d’approvisionnement postpatrimoniaux requis en 2006.

22.2 Veuillez identifier la portion du coût de 9,47 ¢/kWh correspondant à la valeur de la puissance.

22.3 Veuillez préciser si le facteur d’utilisation des approvisionnements postpatrimoniaux est comparable à celui du réseau, c'est-à-dire 67%. 

22.4 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur n’a pas retenu une méthode d’allocation par catégorie tarifaire des coûts postpatrimoniaux similaire à celle utilisée pour établir les coûts évités de fournitures dans les dossiers d’approbation du budget du plan global en efficacité énergétique.

23. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 21, colonne 3.

Préambule :

Le tableau B indique que le transfert de deux clients de la catégorie Grande puissance à la catégorie Contrats spéciaux réduit les coûts alloués à la catégorie Grande puissance de 225,3 M$ et augmente ceux de la catégorie Contrats spéciaux de 240,6 M$.
Demande :
23.1 Veuillez expliquer le coût additionnel de 15,3 M$ alloués à la catégorie Contrats spéciaux lors du transfert des deux clients de la catégorie Grande puissance.

Impact de la hausse tarifaire
24. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 26.
Préambule :

« À titre indicatif, le coût en kWh-équivalent du chauffage au gaz naturel, pour la facture énergétique seulement, est de 6,83 ¢/kWh. Lorsque sont ajoutés les coûts d'entretien et d'acquisition supplémentaires du système au gaz naturel par rapport à des plinthes électriques, le prix par kWh-équivalent est de 10,45 ¢/kWh.» 
Ces calculs sont réalisés en considérant 80 % d’efficacité des systèmes de chauffage au gaz naturel mais le prix du combustible utilisé n’est pas spécifié. 
Demandes :
24.1 Veuillez préciser le coût du gaz utilisé pour déterminer le coût en kWh-équivalent du chauffage au gaz naturel.
24.2 Veuillez présenter les mêmes calculs pour un système de chauffage au gaz naturel de 90% d’efficacité.
25. Références :
i)  Pièce HQD-13, document 1, page 40, tableau 21 ;




ii) Pièce HQD-12, document 1, page 17, lignes 17 et 18.
Préambule :

À la référence i), le Distributeur indique pour la catégorie Grande puissance, l’indice d’interfinancement après hausse est de 114,4% et la balise 2002 ajustée est de 117,1%.

À la référence ii) le Distributeur mentionne que :

«Le Décret 759-2005 reflète le transfert de deux clients de la catégorie Grande puissance à la catégorie Contrats spéciaux.»
Demandes :
25.1 Veuillez expliquer l’écart entre l’indice d’interfinancement de la catégorie Grande puissance et sa balise 2002 ajustée identifié à la référence i). 

25.2 Veuillez quantifier l’impact (en millions de dollars et en pourcentage) du transfert des deux clients de la catégorie Grande puissance vers la catégorie Contrats spéciaux sur l’interfinancement de chacune des catégories tarifaires.

26. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 44.

Préambule :

Au tableau 27 le Distributeur indique que 4,3% des clients pourraient subir une hausse tarifaire entre 4% et 9,9%
Demande :
26.1 Veuillez indiquer le nombre de clients qui subiront des hausses tarifaires supérieures à 4% en ventilant ces hausses tarifaires par tranche de 1%.

27. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 42, tableau 24.
Préambule :

Le tableau 24 présente les effets de la hausse proposée sur la facture mensuelle moyenne pour quatre clients types du tarif D. 
Demandes :
27.1 Veuillez fournir les consommations imputées à la première et à la seconde tranche du tarif D pour chacun des clients types du tableau 24.
27.2 Veuillez également fournir les effets d’une hausse de 5,34 % sur la facture moyenne de chacun des quatre clients types.
Option d’électricité additionnelle
28. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 53.
Préambule :

« L'option d'électricité additionnelle consiste à offrir au client qui le souhaite l'opportunité de consommer, en dehors des heures de pointe du Distributeur, une petite quantité d'électricité qu'il n'aurait pas consommée autrement, à un prix combinant puissance et énergie et représentant le coût moyen des approvisionnements à la marge du Distributeur.»

Demande :
28.1 Veuillez présenter les avantages que cette option peut procurer au Distributeur.
29. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, pages 53 et 54.
Préambule :

« L'électricité additionnelle de chaque période mensuelle est vendue à un prix représentant le coût moyen des approvisionnements à la marge du Distributeur.»
(…)

« L'énergie est transigée habituellement en $/MWh sur une bourse d'électricité ou en transaction bilatérale. Une portion significative des transactions du Distributeur se matérialisent durant le mois, ce qui implique qu'il est en pratique impossible d'établir à l'avance le prix qui sera effectivement payé par le Distributeur. Afin de contourner cette difficulté, il est proposé d'établir le prix en utilisant un indicateur de marché. 

L'indicateur choisi est la bourse des options à termes (futures) du New York Mercantile Exchange (NYMEX) visant le marché de New York - Zone A pour les périodes pointe et hors pointe dont les données sont disponibles via Internet. Le marché de New York constitue le marché de référence d'Hydro-Québec étant donné sa proximité et le nombre important de transactions. À l'intérieur de ce pool, même si la zone M est la zone Hydro-Québec, c'est la zone A qui est la plus importante et qui offre le plus de profondeur. Les transactions de ces produits peuvent être suivies sur le site du NYMEX sous les appellations suivantes : 
· NYISO Zone A LBMP Swap - Peak 
· NYISO Zone A LBMP Swap - Off- Peak »
Demande :
29.1 Veuillez expliquer en quoi les indicateurs NYMEX proposés constituent de bons indicateurs du coût moyen des approvisionnements à la marge du Distributeur.
30. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, pages 54 et 55.
Préambule :

« Deux ajustements seront appliqués à cet indicateur de marché. Le premier ajustement le ramène à la zone Hydro-Québec en reflétant un différentiel de prix entre la Zone A et la Zone M du NYISO. Cet ajustement sera établi à partir des données historiques relatives à cet écart et calculé sur une moyenne mobile de 12 mois pour chacun des mois de référence. Le deuxième ajustement reflète les frais de sortie de NYISO Zone M jusqu'à la frontière du Québec. Cet ajustement est fixé à 6 $US/MWh, selon une moyenne historique, pour tous les mois de référence. Cet ajustement sera revu une fois l’an.»

Demandes :
30.1 Veuillez fournir, à titre illustratif, le différentiel de prix entre la Zone A et la Zone M du NYISO applicable pour les 12 derniers mois.
30.2 Veuillez justifier l’ajustement annuel des frais de sortie de NYISO Zone M.
31. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 55.
Préambule :

« Afin d'éviter toute cannibalisation des ventes au tarif de base, ces composantes doivent refléter le profil de consommation normal du client. Ainsi, une période de référence de trois périodes mensuelles consécutives avant l'adhésion du client à l'option est considérée.»

Demande :
31.1 Veuillez expliquer en quoi une période de référence de trois périodes mensuelles consécutives est suffisante pour s’assurer qu’il n’y ait pas cannibalisation des ventes au tarif de base.
Option d’électricité interruptible – clientèle moyenne puissance
32. Références :
i)  Pièce HQD-13, document 1, page 57 ;
ii) D-2003-224 (Motifs), page 4.
Préambule :

L’option d’électricité interruptible pour la moyenne tension « … s’inspire étroitement du concept d'électricité interruptible présentement disponible pour la clientèle au tarif L tout en étant adaptée pour les clients de moyenne puissance dont font partie les clients qui possèdent un système bi-énergie CII.» (référence i)
En ce qui a trait à l’option offerte à la clientèle au tarif L, la décision D-2003-224 (référence ii) précise : « Le Distributeur propose de mettre en place l’option comme complément aux achats de court terme et à l’éventuelle entente-cadre avec le Producteur. L’option permettra de faire face à ces situations lorsque aucun autre moyen ne sera disponible. Le Distributeur entend placer ce moyen, dans la séquence des moyens de gestion, juste avant l’abaissement de la réserve dix minutes et le délestage cyclique de la charge. En fait, avec l’option, le Distributeur met à la disposition de Hydro-Québec TransÉnergie (TransÉnergie) un moyen de plus pour gérer l’équilibre entre l’offre et la demande. C’est d’ailleurs TransÉnergie qui appellera les clients pour les interrompre. » 
Demandes :
32.1 Veuillez préciser si le Distributeur prévoit utiliser davantage l’option d’électricité interruptible pour la clientèle moyenne puissance que l’option pour la clientèle grande puissance.
32.2 Veuillez expliquer, le cas échéant, comment se fera la programmation des interruptions auprès de TransÉnergie et veuillez identifier la place de l’option dans ladite programmation.

33. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 63.
Préambule :

« Le crédit proposé de 12 ¢/kWh serait exprimé sous forme fixe et variable. Ainsi, un crédit fixe de 5 $/kW s'appliquerait pour la période d'hiver, à raison de 1,25 $/kW, sur la puissance interruptible effective mensuelle et un crédit variable de 7 ¢/kWh s'appliquerait sur la puissance interruptible effective horaire. »

Demande :
33.1 Compte tenu du niveau actuel des prix des produits pétroliers, veuillez commenter sur l’intérêt à court et moyen terme que peut susciter l’option auprès de la clientèle visée.
34. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 63.
Préambule :

« Le montant, versé mensuellement au client participant pendant les quatre mois d'hiver, correspond au produit du crédit de 1,25 $/kW-mois par l'écart entre la puissance moyenne horaire durant les heures visées des jours ouvrables de la période de consommation (excluant les jours fériés et les jours d'interruption), et la puissance de base que le client s'engage à ne pas dépasser au moment de l'interruption.»

Demande :
34.1 Veuillez préciser comment sera déterminée la puissance moyenne horaire durant les heures visées des jours ouvrables de la période de consommation (excluant les jours fériés et les jours d'interruption)
35. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 64.
Préambule :

« …le Distributeur appliquera une pénalité de 0,25 $/kW pour chaque dépassement pendant la période d'interruption. La somme des pénalités sera cependant limitée au montant total versé au client en crédit fixe pour la période de son engagement.»

Demandes :
35.1 Veuillez expliquer comment a été établi le montant de la pénalité de 0,25 $/MW.

35.2 Veuillez fournir les raisons justifiant la limitation du montant des pénalités au montant du crédit fixe pour la période de son engagement.
35.3 Est-ce que le fait de limiter le montant des pénalités au montant du crédit fixe n’a pas comme conséquence d’inciter les clients à souscrire à l’option mais à ne pas s’interrompre le moment venu ? Veuillez commenter.
Tarif LP

36. Référence :
Pièce HQD-13, document 1, page 66.
Préambule :

« Le tarif LP était offert à titre d'énergie de secours pour de courtes périodes afin d'assurer le maintien du parc de chaudière du tarif LC. Étant donné l'abrogation du tarif LC, le Distributeur propose de limiter le tarif aux clients actuels.»

Demande :
36.1 Veuillez préciser le nombre de clients bénéficiant actuellement du tarif LP.

